
(1) Ces frais sont précisés, le cas échéant, dans les conditions particulières d’ouverture de compte.
(2) En pourcentage du portefeuille. Ces frais sont calculés sur l’encours moyen mensuel du portefeuille. Ils sont directement prélevés sur le compte liquidités euro 
chaque mois.

L’investissement dans les cryptoactifs présente des risques et ne convient pas à tous les investisseurs. Il revient aux investisseurs de s’informer sur les risques 
liés aux différents cryptoactifs. Il est notamment souligné que les cryptoactifs peuvent présenter une volatilité importante et que les investissements en 
cryptoactifs comportent un risque de perte en capital, partielle ou totale. En outre, les cryptoactifs peuvent être peu ou pas liquides et ne bénéficient d’aucune 
couverture au titre des systèmes d’indemnisation des investisseurs prévus par la directive 97/9/CE, ni des systèmes de garantie des dépôts prévus par la 
directive 2014/49/UE. À ce titre, il est rappelé que les performances passées des cryptoactifs qui pourraient être indiquées sur le site de la Banque Delubac & 
Cie ou sur les documents mis à disposition des investisseurs ne sont pas représentatives des performances futures. Les informations sur les performances 
futures reposent sur des hypothèses raisonnables fondées sur des données objectives. Les investisseurs doivent se renseigner sur les technologies afférentes à 
chaque cryptoactif, et leurs risques, notamment de failles, défauts, piratages, erreurs, défaillances de protocole ou d’attaques de celui-ci. La Banque Delubac & 
Cie ne saurait être tenue responsable d’une mauvaise compréhension des risques associés aux cryptoactifs ou des éventuelles pertes que l’investisseur 
pourrait subir en cas d’erreur sur l’adresse du portefeuille imputable à l’investisseur.

Banque Delubac & Cie - 16, place Saléon Terras 07160 Le Cheylard - Société en Commandite Simple au capital de 11 695 776 euros, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés d’Aubenas sous le numéro 305 776 890. Banque agréée par l’ACPR en qualité d’établissement de crédit et prestataire de services 
d’investissement (code Banque : 12879). En qualité d’établissement de crédit, la Banque Delubac & Cie a été autorisée par l’ACPR, sur avis de l’AMF, à fournir des 
services sur crypto-actifs conformément à la procédure de notification prévue à l’article 60 du règlement européen 2023/1114 sur les marchés de crypto-actifs
(règlement MiCA), sous le numéro N2025-004. 

PORTEFEUILLE CRYPTOS – Entreprises 
Gestion libre

Fiche tarifaire 

EN VIGUEUR AU 1ER FÉVRIER 2026

FLUX ENTRANTS EXTERNES
Analyse et réception de cryptos 0,50 %

Réception de fonds (FIAT) issus de cessions crypto 0,80 %

FRAIS DE CONSERVATION(2) ET STAKING

ACHAT, VENTE, ÉCHANGE (FRAIS DE BLOCKCHAIN INCLUS)

OUVERTURE DE COMPTE
Frais d’analyse et de constitution de dossier Selon les caractéristiques du dossier 

et le niveau d’analyse requis(1). 
Frais d’ouverture Gratuit

De 5 000 à 30 000 € 1,50 %

De 30 001 à 100 000 € 1,00 %

De 100 001 à 250 000 € 0,75 %

De 250 001 à 500 000 € 0,50 %

> 500 001 € Nous consulter

De 5 000 à 30 000 € 0,60 %

De 30 001 à 100 000 € 0,50 %

De 100 001 à 250 000 € 0,40 %

De 250 001 à 500 000 € 0,30 %

> 500 001 € Nous consulter

Service de staking 20 % des récompenses

Tous les frais sont indiqués TTC.
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